
Return Bids to: - Retourner les soumissions à : 
 
Canada Revenue Agency 
Agence du revenu du Canada 
See herein / Voir dans ce document 
 
Proposal to: Canada Revenue Agency  
We hereby offer to sell to Her Majesty the Queen in right 
of Canada, in accordance with the terms and conditions 
set out herein, referred to herein or attached hereto, the 
goods, services, and construction listed herein and on 
any attached sheets at the price(s) set out therefor. 

Proposition à: l’Agence du revenu du Canada 
Nous offrons par la présente de vendre à Sa Majesté la 
Reine du chef du Canada, aux conditions énoncées ou 
incluses par référence dans la présente et aux annexes 
ci-jointes, les biens, services et construction énumérés ici 
sur toute feuille ci-annexée, au(x) prix indiqué(s). 
 
Bidder’s Name and Address - 
Raison sociale et adresse du Fournisseur/de 
l’entrepreneur 
 
_____________________________________________ 
_____________________________________________ 
_____________________________________________ 
 

 REQUEST FOR PROPOSAL / 
DEMANDE DE PROPOSITION 

 Title – Sujet 

 
Boîtes en carton pour les formulaires  

 

 Solicitation No. – No de 
l’invitation 
1000314359A 

Date 
Le 19 décembre 2014 
       

 Solicitation closes – L’invitation prend fin 
 

On – le : Le 6 janvier 2015 

At – À :  2:00 P.M.. 
 

Time zone – Fuseau horaire : Heure normale de 
l’Est (HNE) 
 

 Contracting Authority – Autorité contractante 
 
Katherine Hutton 
 
Address 
E-mail address 

See herein / Voir dans ce document 

 
Telephone No. – No de téléphone 
 
(____)______________________________ 
 
Fax No. – No de télécopieur 
 
(____)_________________________ 
 

 Telephone No. – No de téléphone 
(613) 941-5146 
 

Fax No. – No de télécopieur 
(613) 957-6655 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Destination - Destination 
See herein / Voir dans ce document 

  
THIS DOCUMENT CONTAINS A 

SECURITY REQUIREMENT.  
 

LE PRÉSENT DOCUMENT 
COMPORTE UNE EXIGENCE EN 

MATIÈRE DE SÉCURITÉ. 
 



 
 
Le présent document comporte ce qui suit : 
 
A. Modification de la demande de propositions (DDP) 

 
 

A. Modification de la demande de propositions (DDP) 
 

Modification no 1. Dans la PARTIE 2 – INSTRUCTIONS À L’INTENTION DES 
SOUMISSIONNAIRES, dans la section 2.2 – INSTRUCTIONS, 
CLAUSES ET CONDITIONS UNIFORMISÉES, aux pages 7 à 9 de 
46 :  

 
         SUPPRIMER dans son intégralité: 

 
INSÉRER ce qui suit : 

 

INSTRUCTIONS, CLAUSES ET CONDITIONS UNIFORMISÉES 

Toutes les instructions, clauses et conditions identifiées dans la demande 
de soumissions par un numéro, une date et un titre sont reproduites dans 
le guide des Clauses et conditions uniformisées d'achat publié par 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC). Le 
guide est disponible sur le site Web de TPSGC: 
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-
clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat. 
Les soumissionnaires qui présentent une soumission s'engagent à 
respecter les instructions, les clauses et les conditions de la présente 
demande de soumissions et acceptent les clauses et les conditions du 
contrat subséquent. 

REVISIONS AUX INSTRUCTIONS UNIFORMISÉES 2003 

2003 (2014-03-01) Instructions uniformisées – Biens ou services – 
Exigences concurrentielles telles qu’elles ont été révisées, sont 
incorporées par renvoi dans la demande de soumissions et en font partie 
intégrante. 
 
L’article  1 intitulé « Dispositions relatives à l’intégrité– soumission » est 
modifié comme suit : 
 

Paragraphe 1, est supprimé par la présente dans son ensemble et 
remplacé par ce qui suit :   
 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat


1. Les soumissionnaires doivent répondre aux demandes de 
soumissions de façon honnête, juste et exhaustive, rendre compte 
avec précision de leur capacité de satisfaire aux exigences 
énoncées dans la demande de soumissions et le contrat 
subséquent, présenter des soumissions et conclure des contrats 
que s'ils sont en mesure de satisfaire à toutes les obligations du 
contrat. En vue d'assurer l'ouverture, l'équité et la transparence du 
processus d'approvisionnement, les activités suivantes sont 
interdites:  

a. le paiement d'honoraires conditionnels à une personne visée 
par la Loi sur le lobbying (1985, ch. 44 [4e suppl.]); 

b. la corruption, la collusion, le truquage de soumission, ou toute 
autre activité anticoncurrentielle au cours du processus 
d'approvisionnement. 

Paragraphe 4,  la reference (Consentement à la vérification de 
l’existence d’un casier judiciaire - PWGSC-TPSGC 229) est supprimée 
et remplacée par ce qui suit (Consentement à la vérification de 
l’existence d’un casier judiciaire). 
 

La section, 02, intitulée « Numéro d’entreprise - approvisionnement », est 
par la présente supprimée dans sa totalité et est remplacée par ce qui 
suit : 
 
Les fournisseurs doivent obtenir un numéro d’entreprise (NE) avant 
l’attribution du contrat. Les fournisseurs peuvent inscrire un NE en ligne à 
http://www.cra-arc.gc.ca/tx/bsnss/tpcs/bn-ne/menu-fra.html.  
 
L’article 03 intitulé « Instructions, clauses et conditions uniformisées », la 
phrase, « Conformément à la Loi sur le ministère des Travaux publics et 
des Services gouvernementaux, L.C., 1996, ch.16, » est par la présente 
supprimée. 
 
L’article 05 intitulé « Présentation des soumissions », le paragraphe 2d) 
est entièrement supprimé et remplacé par ce qui suit : « d) envoyer sa 
proposition uniquement à l’Unité de réception des soumissions de 
l’Agence du revenu du Canada précisée, ou à l’adresse indiquée dans la 
demande de proposition Section 2.3. » 
 
L’article 05 intitulé « Présentation des soumissions », paragraphe 4, 
« soixante (60) jours » est supprimé et remplacé par «cent vingt 
 (120) jours ». 
 
L’article 06 intitulé « Soumissions déposées en retard », « TPSGC » est 
par la présente supprimé et remplacé par « l’ARC ». 
 

http://www.cra-arc.gc.ca/tx/bsnss/tpcs/bn-ne/menu-fra.html


L’article 07 intitulé « Soumissions retardées », toutes les références à 
« TPSGC » sont par la présente supprimées et remplacées par « l’ARC ». 

L’article 08, Transmission par télécopieur, cette clause ne s’applique pas à 
la présente demande de propostion et est par la présente supprimée.  

L’article 11 intitulé « Droits du Canada », ajoutez ce qui suit : 
 

h) accepter une erreur de forme mineure ou non matérielle, ou y 
renoncer, dans une proposition du soumissionnaire ou, s’il est pratique 
de le faire, demander à un soumissionnaire de corriger une irrégularité 
mineure non matérielle dans la proposition du soumissionnaire, pourvu 
qu’il n’y ait aucun changement au prix proposé; 
i) attribuer plus d’un contrat pour l’exigence s’il est établi qu’une 
proposition unique ne peut répondre aux objectifs du projet; et 
j) retenir toutes les propositions soumises en réponse à cette période 
d’invitation.  
 

L’article 12 intitulé « Rejet d’une soumission », supprimer entièrement les 
paragraphes 1a) et 1b).  
 
L’article 17 intitulé  « Coentreprise », est entièrement supprimé et 
remplacé par ce qui suit : 
 
17 COENTREPRISE 

1. Un soumissionnaire qui dépose une soumission à titre de coentreprise 
contractuelle doit l’indiquer clairement dans sa soumission (à la pièce 
jointe 4) et fournir les renseignements suivants :  

a) le nom de la coentreprise contractuelle; 
b) le nom de chaque membre de la coentreprise contractuelle; 
c) le numéro d’entreprise – approvisionnement de chaque membre de 
la coentreprise contractuelle; 
d) une attestation signée par chaque membre de la coentreprise 
déclarant et garantissant l’exactitude des éléments suivants : 

(i) le nom de la coentreprise (le cas échéant);  
(ii) les membres de la coentreprise;  
(iii) le numéro d’entreprise (NE) de chaque membre de la 
coentreprise;  
(iv) la date d’entrée en vigueur de la formation de la 
coentreprise;  
(v) le fait que la coentreprise sera toujours en vigueur après la 
date de dépôt de la soumission;  
(vi) le fait que chaque membre de la coentreprise a désigné un 
membre (le « membre principal ») et lui a accordé les pleins 
pouvoirs pour agir à titre de représentant de l'ensemble des 
membres en vue de signer des documents relatifs au marché après 



l’attribution du contrat (si un contrat est accordé à la coentreprise), 
y compris, sans pour autant s’y limiter, les modifications au contrat 
et les autorisations de travaux.  
 

e) le nom du représentant de la coentreprise (le « membre 
principal »), c'est-à-dire le membre désigné par les autres membres 
pour agir en leur nom.  
 

2. Malgré le fait que les membres de la coentreprise ont désigné un des 
leurs pour représenter la coentreprise, la soumission, y compris toute 
attestation qui doit l’accompagner et tout contrat qui en découle, doit 
être signée par l’ensemble des membres de la coentreprise.  
 

3. Si un contrat est attribué à une coentreprise, tous les membres de la 
coentreprise seront conjointement et solidairement responsables ou 
individuellement responsables de l'exécution de tout contrat 
subséquent. 

 
4. Dans le cas d’une coentreprise contractuelle, aucun différend, aucune 

réclamation ou action en dommages-intérêts, qu'il soit fondé sur un 
contrat, un délit civil ou toute autre théorie du droit, découlant de 
quelque façon que ce soit de la demande de propositions, du contrat 
ou de tout document connexe ou émis par la suite, y compris, sans 
pour autant s'y limiter, les autorisations de travaux et les modifications 
au contrat, ne peut être présenté ou intenté contre l'ARC, y compris, 
sans pour autant s'y limiter, l’ensemble de ses agents, de ses 
employés ou de ses mandataires, à moins que chaque membre de la 
coentreprise soit partie à un tel différend, ou à une telle réclamation ou 
action en dommages-intérêts (selon le cas).  

 
5. Le soumissionnaire devra obtenir, au préalable, l’approbation écrite de 

l’autorité contractante pour tout changement à la composition d’une 
coentreprise contractuelle après le dépôt de la soumission. Tout 
changement à la composition d’une coentreprise contractuelle après 
dépôt de la soumission sans l’approbation écrite préalable de l’autorité 
contractante donnera lieu à l’élimination de la soumission ou, si un tel 
changement se produit après l'attribution du contrat, la coentreprise 
sera réputée avoir manqué à ses obligations en vertu du contrat. 

À l’article 20  intitulé, « Autres renseignements », le paragraphe 2 est par 
la présente supprimé et remplacé par ce qui suit : Les demandes de 
renseignements concernant la réception des soumissions peuvent être 
adressées à l'autorité contractante dont le nom figure dans la demande de 
proposition. 

 
 



Modification no 2  Dans la PARTIE 3 – INSTRUCTIONS SUR LA 
PRÉPARATION DES SOUMISSIONS, dans la section 3.3 – ORDRE 
DE PRIORITÉ DES DOCUMENTS DE LA DEMANDE DE 
PROPOSITIONS, à la page 14 de 46 :  

 
SUPPRIMER ce qui suit : 
 

Les documents énumérés ci-dessous font partie intégrante de la présente 
demande de proposition.  
 
En cas de tout conflit ou de toute incohérence entre le libellé de l'un ou 
l'autre des textes énumérés dans la liste, le libellé du document qui 
apparaît en premier sur la liste aura préséance sur celui de tout autre 
document qui figure plus bas sur ladite liste : 
 
a) La présente demande de proposition et toutes ses modifications et les 

pièces jointes 1-3, à l’exception de la partie 6 « Modèle de contrat » et 
des annexes A à C;  
 

b) Les instructions uniformisées de 2003 (2013-06-01) Biens ou services 
– Exigences concurrentielles, telles qu’elles ont été modifiées à la 
section 2.2 de la présente DDP; 

c) La partie 6« Modèle de contrat »; 

d) Les conditions générales 2030 (2013-06-27), Conditions générales - 
besoins plus complexes de biens) telles qu'elles ont été modifiées 
dans le modèle de contrat à la partie 6 de la DDP; 

e) L’annexe A –Énoncé des besoins et toute pièce jointe; 

f) L’annexe B – Base de paiement;  

g) L’annexe C – Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité 
(LVERS); 

 
INSÉRER ce qui suit : 

  
Les documents énumérés ci-dessous font partie intégrante de la présente 
demande de proposition.  
 
En cas de tout conflit ou de toute incohérence entre le libellé de l'un ou 
l'autre des textes énumérés dans la liste, le libellé du document qui 
apparaît en premier sur la liste aura préséance sur celui de tout autre 
document qui figure plus bas sur ladite liste : 
 
a) La présente demande de proposition et toutes ses modifications et les 

pièces jointes 1-3, à l’exception de la partie 6 « Modèle de contrat » et 
des annexes A à C;  



b) Les instructions uniformisées de 2003 (2014-03-01) Biens ou services 
– Exigences concurrentielles, telles qu’elles ont été modifiées à la 
section 2.2 de la présente DDP; 

c) La partie 6« Modèle de contrat »; 

d) Les conditions générales 2030 (2014-03-01), Conditions générales - 
besoins plus complexes de biens) telles qu'elles ont été modifiées 
dans le modèle de contrat à la partie 6 de la DDP; 

e) L’annexe A –Énoncé des besoins et toute pièce jointe; 

f) L’annexe B – Base de paiement;  

g) L’annexe C – Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité 
(LVERS); 

 

Modification no 3 Dans la PARTIE 6 – CONTRAT MODÈLE, dans la 
section 6.9 GUIDE DES CLAUSES ET CONDITIONS 
UNIFORMISÉES D’ACHAT (CCUA), dans la sous-section 6.10 
– CONDITIONS GÉNÉRALES, à la page 22-23 de 46 : 

 
SUPPRIMER dans son intégralité. 
 
INSÉRER ce qui suit : 
 

2030 (2014-03-01), Conditions générales - besoins plus complexes de 
biens, s'appliquent au contrat et en font partie intégrante.  
 
L’article 01 intitulé «Interprétation» la définition de « Canada », 
« Couronne », « Sa Majesté » ou « État » modifié comme suit : 
« Canada »,   « Couronne », «  Sa Majesté » ou «  État » » se réfère à sa 
Majesté la Reine du chef du Canada, représentée par l'Agence du revenu 
du Canada (ARC). 
 
L’article 02 intitulé « Clauses et conditions uniformisées », est par la 
présente modifiée afin de supprimer la phrase « Conformément à la Loi 
sur le ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux, 
L.C., 1996, ch. 16, ». Le reste de l’article 02 demeure inchangé. 
 
L’article 22 intitulé « Garantie », le paragraphe (4) est par la présente 
supprimé et remplacé par ce qui suit : 
 
L’entrepreneur doit payer les frais de transport associés au retour de tous 
les travaux ou d'une partie des travaux à l'usine de l'entrepreneur 
conformément au paragraphe (3), ainsi que les frais de transport associés 
à l’acheminement du remplacement ou au retour des travaux ou d’une 



partie des travaux lorsqu’ils ont été corrigés au point de livraison requis 
aux fins de transport vers un autre emplacement indiqué par l’acheteur de 
l’ARC. 
 
L’article 23 intitulé «Confidentialité», 
 

 Le paragraphe 5 est par la présente modifiée afin de supprimer : 
Services gouvernementaux Canada (TPSGC) et insérer l'Agence du 
revenu du Canada (ARC). 

 

 Le paragraphe 6 est par la présente modifiée afin de supprimer: 
« le Manuel de la sécurité industrielle de TPSGC et ses 
suppléments», et insérer « les Exigences en matière de sécurité pour 
la protection des renseignements de nature délicate » émises par 
l'ARC, Direction de la sécurité et des affaires internes ».  Le reste de 
l’article 23 demeure inchangé. 
 

L’article 43 intitulé  «Dispositions relatives à l’intégrité– 

contrat», paragraphe 1: est supprimé en entier et remplacée par: 

 

1. L’entrepreneur doit aussi se conformer aux modalités des présentes 
dispositions relatives à l’intégrité 

 

Modification no 4 Dans la PARTIE 6 – CONTRAT MODÈLE, dans la 
section 6.16 – MODE DE PAIEMENT, dans sous-section 6.16.1 
– PAIEMENT PAR DÉPÔT DIRECT, à la page 24 de 46 : 

 
 SUPPRIMER dans son intégralité. 
 
 INSÉRER ce qui suit : 

 

Paiement par dépôt direct  

 

L'entrepreneur devra accepter le dépôt direct pour effectuer le paiement 

des produits et/ou services décrits aux présentes. Les paiements par 

dépôt direct seront assujettis à l’article 18 – « Période de paiement » et à 

l’article 19 – « Intérêt sur les comptes en souffrance », tel qu’il est établi 

dans les conditions générales 2030 (2014-03-01) faisant partie du présent 

contrat faisant partie du présent contrat. 

 

En vue de soumettre ou de modifier une demande d’adhésion au 

paiement direct, l’entrepreneur doit remplir le formulaire Demande 



d’adhésion du fournisseur au mode de paiement électronique, qui est 

accessible à l’adresse suivante :  http://www.cra-

arc.gc.ca/F/pbg/tf/rc231/rc231-14f.pdf 

 

L’entrepreneur est seul responsable de s’assurer que les renseignements 

et le numéro de compte qui sont soumis au Canada à l'aide du  formulaire 

Demande d'adhésion du fournisseur au mode de paiement électronique 

sont à jour. Si les renseignements de l'entrepreneur qui figurent dans le 

formulaire Demande d'adhésion du fournisseur au mode de paiement 

électronique ne sont pas exacts ou à jour, les clauses indiquées à 

l’article 18 – « Période de paiement » et à l’article 19 – « Intérêt sur les 

comptes en souffrance », tel qu’il est établi dans les conditions 

générales 2030 (2014-03-01) faisant partie du présent contrat ne 

s’appliqueront pas avant que l’entrepreneur ait réglé la question.  

 
 

Modification no 5 Dans la PARTIE 6 – CONTRAT MODÈLE, dans la section 
6.23 – ORDRE DE PRIORITÉ DES DOCUMENTS, dans la partie b) 
de la page 27 de 46 : 

 
SUPPRIMER ce qui suit : 

 
b) les Conditions générales - 2030 (2013-06-27), Conditions générales - 

besoins plus complexes de biens; 
 
 

   INSÉRER ce qui suit : 
 

c) les Conditions générales - 2030 (2014-03-01), Conditions générales - 
besoins plus complexes de biens; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.cra-arc.gc.ca/F/pbg/tf/rc231/rc231-14f.pdf
http://www.cra-arc.gc.ca/F/pbg/tf/rc231/rc231-14f.pdf


Modification no 6 À la suite de la PIÈCE JOINTE 3 : ATTESTATIONS QUI 
DOIVENT ÊTRE SOUMISES AU MOMENT DE LA CLÔTURE DES 
SOUMISSIONS, à la page 35-38 de 46 : 

 
INSÉRER ce qui suit : 

 

PIÈCES JOINTES 4 : ATTESTATIONS QUI DOIVENT ÊTRE SOUMISES 
AVANT L’ADJUDICATION DU MARCHÉ 

 

Les attestations énumérées ci-dessous devraient être remplies et fournies avec 
la soumission mais elles peuvent être fournies plus tard. Si l'une de ces 
attestations n'est pas remplie et fournie tel que demandé, l'autorité contractante 
informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel les renseignements 
doivent être fournis. À défaut de se conformer à la demande de l'autorité 
contractante et de fournir les attestations dans le délai prévu, la soumission sera 
déclarée non recevable. 
 
4.1 Dispositions relatives à l’intégrité - renseignements connexes 
 
En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le 
soumissionnaire et ses affiliés, respectent les dispositions stipulées à l’article 01 
Dispositions relatives à l’intégrité - soumission, des instructions uniformisées 
2003.  Les renseignements connexes, tel que requis aux dispositions relatives à 
l’intégrité, assisteront le Canada à confirmer que les attestations sont véridiques.   
 

 
TOUTES LES AUTRES MODALITÉS DEMEURENT LES MÊMES. 

 


